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 La Mission permanente de l’Italie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau et a l’honneur de l’informer, 
conformément au paragraphe 10 de cette résolution, que les autorités italiennes 
compétentes ont reçu pour instruction de se conformer aux dispositions de ladite 
résolution qui concernent l’interdiction de voyager s’appliquant aux personnes 
inscrites sur la liste annexée à ladite résolution. 
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